SEANCE DU 6 MAI 2009
L’an deux mille neuf et le 6 mai à 18 heures, le Conseil Municipal de la commune de Pointis-de-Rivière, légalement convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Alain CASTEL, Maire.
Etaient présents : CASTEL, LACOMBE, MARTUCHOU, DESCOINS, MARQUE, BAQUE, LASSERE, CASTEX, THIEFFIN 

Etaient excusés : Mr DUPRAT ayant donné procuration à Mr LACOMBE


                Mme BORDONADA ayant donné procuration à Mme LASSERE



    Mrs BEUVELOT, FABARON, CLAVERIE

Mr LACOMBE a été élu secrétaire.

Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la précédente réunion qui est approuvé à l’unanimité. Le conseil passe ensuite à l’ordre du jour.

Bâtiments Ecoles et Nouvelle Mairie
Monsieur le Maire invite Mr LACOMBE, chargé de ces 2 dossiers, à communiquer les derniers éléments en sa possession. Ce dernier informe le Conseil que la dernière estimation des travaux pour la rénovation du presbytère est de 380000 E HT (frais d’architecte et SPS non inclus) et de 733000 E HT pour la rénovation du bâtiment Ecoles (frais d’architecte et SPS non inclus).

Monsieur le Maire propose donc de lancer un marché public pour le choix d’un architecte. Le Conseil donne son accord. 

En ce qui concerne le bâtiment Ecoles, Monsieur le Maire propose que la commune mette à disposition l’ensemble du bâtiment de la Mairie pour la rénovation de l’école, ce qui aura pour conséquence de supprimer les 2 appartements actuellement en location. Le Conseil approuve ce projet à l’unanimité.

Monsieur le Maire précise également que le Conseil Général accorde des subventions de l’ordre de 70% pour la classe maternelle, de 60% pour les autres classes et de 50% pour la Mairie (60% avec la DGE ). 

Les travaux pourraient débuter dans le courant du 2ème semestre 2010.
Versement anticipé du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008

Monsieur le Maire donne lecture du dispositif du plan de relance de l’économie relatif au fonds de compensation pour la TVA (FCTVA), inscrit à l’article L.1615-6 du code général des collectivités territoriales, qui permet le versement en 2009 des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en 2008 pour les bénéficiaires du fonds qui s’engagent, par convention avec le représentant de l’Etat, à accroître leurs dépenses d’investissement en 2009.

Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services de préfectures constateront, au 1er trimestre 2010, qu’ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009.

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 11 voix pour, 0 contre, 0 abstention,

-Prend acte que le montant de référence est la moyenne des montants des dépenses réelles d’équipement réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007, soit 82 921 € ;

-décide d’inscrire au budget de la commune 220 180 € de dépenses réelles d’équipement, soit une augmentation de 165.53 % par rapport au montant de référence déterminé  par les services de l’état ;

-autorise Mr le Maire à conclure avec le représentant de l’Etat la convention par laquelle la commune de Pointis-de-Rivière s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.

Prêt sans intérêt pour l’acquisition d’une balayeuse aspiratrice

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que le Conseil Général de la Haute-Garonne, dans sa séance du 25/02/2009, a consenti à notre commune, un prêt sans intérêt à hauteur de 50 %, d’une durée maximale de 10 ans sur une dépense subventionnable de 20 500 € HT pour l’achat d’une balayeuse aspiratrice.

Le remboursement de la somme correspondante, soit 10 250 €, s’effectuera en 10 annuités constantes de 1 025 €.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte le prêt sans intérêt de 10 250 € du Conseil Général et décide que la part restant à la charge de la commune sera prélevée sur le budget communal.

Equipement numérique des écoles rurales

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le plan DARCOS et le cahier des charges relatif à l’équipement numérique des écoles primaires dans les communes de moins de 3 500 habitants, soit l’achat de 8 ordinateurs grand modèle ou 12 petit modèle qui seraient subventionnés à 80 %.
Après délibération, le Conseil Municipal se prononce favorablement à l’unanimité pour déposer un dossier de candidature sous réserve d’un accord impératif du corps enseignant pour ce projet.

Délégués au SIVOM pour les compétences non communes  avec la CCHC

Cette délibération annule et remplace celle du 5/12/2008.
Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de désigner des délégués au SIVOM pour les compétences non communes avec la Communauté de Communes.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal désigne comme délégués :


TITULAIRES





SUPPLEANTS
BAQUE Sylvie





 
LACOMBE Jacques

MARQUE Alain






CASTEX Yannick

LASSERE Christine






REULET Jean

BORDONADA Béatrice





MICHEL Joseph

Délégués à la Communauté de Communes du Haut-Comminges
Cette délibération annule et remplace la délibération du 22 mars 2008 visée par la Sous-Préfecture le 3 avril 2008
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, chaque commune adhérente à la Communauté de Communes du Haut-Comminges, doit procéder à la désignation des nouveaux délégués, à savoir 4 titulaires et 4 suppléants.
Ont été nommés après délibération :


TITULAIRES





SUPPLEANTS
           CASTEL Alain





CLAVERIE Francis


BEUVELOT Pascal





THIEFFIN Jean-Marc


FABARON Daniel





MARTUCHOU Emile


DESCOINS Francis





DUPRAT Jérôme

Alimentation en eau potable
Monsieur le Maire  informe le Conseil que le Conseil Général, par décision du 28/01/2009, a décidé d’inscrire une subvention pour un montant de 56 000 € HT au titre du Programme Départemental 2009 d’Alimentation en Eau Potable.

Cette inscription permettra de réaliser les travaux suivants :

· Renforcement du réseau sous la RD 34 route de Martres sur 350 ml en PVC 100 mm

(51 000 € HT)

· Fourniture et pose d’une unité de télésurveillance au réservoir du village (5 000 € HT)

Le financement de ces travaux serait établi de la manière suivante :

· Subvention départementale (30 %)…………………………
16 800 €

· Part de la collectivité (emprunt ou autofinancement)………
39 200 €

Total HT ……………………………………………………
56 000 €

TVA 19.6 %...........................................................................
10 976 €

Total TTC……………………………………………………    66 976 €

L’avance de la TVA sera couverte par emprunt ou autofinancement.
Le Conseil Général abondera l’aide précitée par une subvention complémentaire servie en annuité au taux de 30 % sur la dépense subventionnable après réalisation des travaux et en fonction de l’emprunt contracté.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve le programme des travaux, approuve le plan de financement, sollicite du département l’attribution d’une subvention en capital de 16 800 €, s’engage à inscrire les ressources nécessaires au maintien en bon état de fonctionnement des installations ainsi subventionnées, s’engage à solder l’opération 3 ans à compter du 1er janvier de l’année qui suit la décision arrêtant la programmation, habilite Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette opération.

Référents personnes âgées au SIVOM
Le Conseil Municipal désigne deux référents pour la commission « personnes âgées » du SIVOM à savoir :

· Mme BORDONADA Béatrice

· Mme BAQUE Sylvie

Questions diverses
-Mr le Maire fait part au Conseil Municipal de la réclamation de Mme Nicole JULLIA qui se plaint de recevoir l’eau de la route dans sa cour quand il pleut. Le Conseil décide d’envoyer un conseiller sur place et de voir avec le SIVOM pour remédier à ce problème.

-Christine LASSERE informe le Conseil des projets de la commission fleurissement (Plantations, peintures bancs, chars …) Il faudrait prendre une table de pique-nique au Brocas pour la mettre devant chez Mme Fort, route d’Huos.
-Elle soulève à nouveau le problème de chauffage à la salle omnisports pour le public. Monsieur le Maire propose de faire faire une étude.

-Mr Lacombe signale qu’il faut changer ou enlever le boitier électrique du court de tennis du Brocas en raison de sa dangerosité.

La séance est levée à 20 heures 20 minutes.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus et ont signé au registre tous les membres présents.
3

